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Un projet pour notre canton 
 

Les 20 et 27 mars prochain, les habitants des Quartiers Sud du Mans et de Ruaudin 
seront invités à élire leur Conseiller général pour une période de trois années. Pour la 
première fois, chaque candidature devra comporter le nom du titulaire et son (sa) 
suppléant(e). 

 
Seul élu local désigné directement par ses concitoyens, le Conseiller général a une 

double fonction : Il représente son canton et ses habitants au Conseil général et participe à 
la gestion du Département. Il doit donc avoir une vision locale : son canton ; mais aussi plus 
large : la Sarthe. 

 
Élus et candidats socialistes, nous défendrons donc les options définies dans le projet 

des Candidat(e)s présentés et soutenus par le Parti Socialiste. Mais dans le même temps, 
nous avons souhaité proposer aux habitants du canton Le Mans Sud Est - Ruaudin, un projet 
concret pour notre canton. 

 
Ce dernier s’inscrit dans la continuité des projets validés par les électeurs de notre 

canton lors des élections cantonales de 1998 et 2004 et s’articule autour de trois grands 
points :  

- Une méthode : dialogue et proximité ; 
- La Solidarité au cœur de l’action du Conseil général ; 
- 10 axes de travail pour notre canton. 

 
Loin d’être figé, ce document a pour but de permettre l’échange et le débat dans 

notre canton. Nous le livrons à votre réflexion pour l’enrichir et le faire vivre. 
 
Nous vous remercions de votre confiance. 
 
Cordialement. 

 
 Christophe COUNIL Renée KAZIEWICZ 
 Conseiller général Conseillère municipale du Mans 
 Candidat titulaire Candidate suppléante 
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Ma méthode :  
Dialogue & Proximité 

Un projet pour le canton Le Mans Sud - Est 

   
Élu de proximité par excellence, le Conseiller général doit avant tout être un élu de terrain, 

proche et à l’écoute des gens. Réélu Conseiller général, je poursuivrai avec la même passion, ce 
travail de proximité. 

 
La proximité, c’est tout d’abord écouter. Je m’engage à : 
 

 Tenir deux permanences hebdomadaires sur Le Mans ; 
 

 Tenir une permanence mensuelle à Ruaudin ; 
 

 Organiser des visites de quartiers régulières sur la partie mancelle du canton ; 
 

 Multiplier les temps de rencontre avec les élus et les associations. 
 
La proximité, c’est également vous informer. Je m’engage à :  
 

   Publier deux lettres d’informations par an ; 
 
 Organiser des réunions d’informations sur les sujets qui font débat : questions 
d’actualité, projets d’aménagement, maintien des services publics … ; 
 

 

 Alimenter régulièrement le Blog-notes et sa partie « Site internet cantonal » qui 
présentent les grands dossiers du canton, les comptes - rendus du Conseil cantonal 
et mes initiatives. 
 

La proximité, c’est également vous associer. Je m’engage à :  
 

 Renouveler l’expérience forte et enrichissante du Conseil Cantonal. A trois 
reprises par an, le Conseil cantonal réunira les élus, les responsables des 
associations et les citoyens intéressés pour débattre de tout ce qui fait la vie du 
canton. Il sera notamment chargé de la répartition des dotations cantonales aux 
associations sportives et culturelles du canton ; 
 

 Éditer un nouveau Guide des associations du canton afin de valoriser le travail 
réalisé par leurs bénévoles ; 
 

 Publier avec votre collaboration un deuxième volume de mon ouvrage sur 
l’Histoire des Quartiers Sud du Mans et de Ruaudin qui sera diffusé gratuitement à 
3 500 exemplaires.  

 
 

 En cas de victoire de la Gauche au Conseil général, j’assumerai de nouvelles responsabilités 
au plan départemental qui me conduiront à cesser toute activité professionnelle et à abandonner 
mon mandat au sein de Le Mans Métropole. Toutefois, j’aurai à cœur de rester un élu disponible 
en continuant à être le plus présent possible sur notre Canton pour vous écouter et accompagner 
vos projets. L’ensemble des engagements figurant sur ce volet du projet cantonal sera tenu. 
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La Solidarité au cœur de 
l’action du Conseil général 

Un projet pour le canton Le Mans Sud - Est 

   
 

Depuis les lois de décentralisation, la Solidarité constitue le cœur de métier du Conseil 
général. C’est la raison pour laquelle aux côtés des autres candidats soutenus par le Parti 
Socialiste, je souhaite promouvoir des propositions novatrices en matière de Solidarité, des 
propositions qui auront un impact concret pour notre canton et ses habitants. 

 
 

 La solidarité c’est aider ceux qui sont privés d’emploi. 
 Face au chômage qui frappe encore trop durement notre canton, le Département doit 
participer à la mobilisation de tous en faveur de l’emploi en accompagnant les grands projets 
créateurs d’emploi sur notre canton et l’installation d’entreprises dans les zones existantes.   
 

En charge de l’insertion, le Conseil général devra faciliter le retour vers le monde du travail 
de ceux qui en ont longtemps été privés en soutenant davantage les initiatives locales notamment 
les chantiers d’insertion (cinq sur notre canton) à travers la mise en place de conventions 
d’objectifs pluriannuelles. Un effort particulier devra concerner le public féminin qui constitue la 
majorité des allocataires du RSA. 
 
 
 La solidarité c’est soutenir les Personnes âgées et les personnes Handicapées. 
 Promouvoir la qualité de vie des personnes âgées et faciliter l’intégration des personnes 
handicapées doivent absolument devenir des priorités pour le Conseil général par la mise en 
œuvre de schémas départementaux adaptés aux besoins actuels. 
 
 Je proposerai de renforcer les dispositifs permettant le maintien à domicile des personnes 
âgées à travers le versement facilité de l’Allocation Personnalisée à l’Autonomie, l’adaptation des 
logements et le développement des services à la personne notamment à travers un dispositif de 
téléassistance. Par ailleurs, j’œuvrerai pour que le Conseil général apporte son soutien aux projets 
de maison de retraite à Ruaudin et à Guetteloup en privilégiant les établissements à but non 
lucratif.  
 
 L’Intégration doit devenir le maître mot de la politique départementale vis-à-vis des 
Personnes en situation de handicap. Je proposerai de les soutenir en favorisant leur intégration 
dans la vie professionnelle et l’accès aux loisirs tout en développant l’accessibilité des transports 
et des équipements.  
 
  
 La solidarité c’est aider les jeunes à démarrer dans la vie 

Je proposerai la création d’un « Contrat de soutien à l’autonomie des jeunes » (CSAJ) qui 
permettra d’accompagner sur des objectifs définis conjointement (formation, mobilité, emploi, 
logement …) les jeunes de 16 à 24 ans qui rencontrent des difficultés et manifestent la volonté 
d’avancer à travers un projet précis.  
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 La solidarité passe aussi par la Protection de l’Enfance 
Je proposerai la mise en place d’actions concrètes en faveur des enfants et des familles à 

travers le renforcement des capacités d’accueil de la Petite Enfance (assistante maternelle, halte-
garderie et crèche) et le développement des actions de parentalité qui permettent aux parents de 
mieux appréhender le comportement de leur enfant en les accompagnant dans son éducation. 
 
 
 La solidarité doit aussi s’exercer entre les territoires 
 Afin qu’aucun territoire ne soit oublié par le Département – et notamment notre canton – 
je proposerai la mise en œuvre de Contrats de territoire départementaux qui permettront une 
plus grande solidarité entre les différents territoires composant le Département par l’apport de 
financements aux projets d’équipements réalisés par Le Mans, Ruaudin et Le Mans Métropole. 
 
 
 Le soutien aux acteurs de terrains. 
 Le Conseil général devra poursuivre son effort en faveur des acteurs de terrain dans le 
domaine social notamment à travers le renforcement de sa participation au Contrat Urbain de 
Cohésion Sociale qui permet de soutenir les projets développés dans les quartiers Ronceray, 
Glonnières et Vauguyon. Les projets des associations, du Centre social et de la MJC devront être 
mieux accompagnés.  
 
 J’exercerai également une grande vigilance sur le maintien d’un service social 
départemental de proximité et de qualité en renforçant les partenariats entre les différents 
acteurs notamment au sein du Pôle de services. 
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10 axes de travail 
pour notre canton 

Un projet pour le canton Le Mans Sud - Est 

   
 

Élu de terrain, le Conseiller général doit aussi être un homme de dossiers capable de 
susciter, accompagner et défendre les projets de son canton. Je vous propose donc 10 axes de 
travail pour les 3 prochaines années. 

 
 

  Agir pour la Tranquillité publique 
 Même si les choses se sont améliorées, il ne faut pas croire que tout va pour le mieux en 
matière de sécurité du fait d’une présence de plus en plus  insuffisante des forces de l’ordre à qui 
le Gouvernement ne cesse de retirer des moyens. Je continuerai donc à réclamer avec insistance 
le renforcement des patrouilles de Police et de Gendarmerie qui par des passages réguliers 
notamment la nuit peuvent décourager les fauteurs de troubles. 
 
 Par ailleurs, le Conseil général devra s’impliquer plus qu’il ne le fait actuellement en 
revoyant sa politique de prévention de la délinquance et en soutenant les actions visant au 
renforcement des liens parents-enfants car c’est dès le plus jeune âge que doit commencer 
l’apprentissage du respect des règles de vie en société. 
 
 

 Favoriser le développement économique et la création d’emplois 
 Le Conseil général devra apporter son soutien aux projets créateurs de richesses et 
d’emplois : Zones d’activités des Hunaudières et de Bel-Air sur Ruaudin ; ActiSud, ZA du Panorama, 
ZA du Fouillet sur Le Mans. Une attention toute particulière devra être apportée au maintien des 
emplois existants notamment au sein des Ateliers de la SNCF. 
 
  

 Améliorer les logements et nos cités 
 Le Conseil général devra renforcer son soutien aux opérations de réhabilitation des 
logements de notre canton qui contribuent grandement à l’amélioration de la vie quotidienne. Un 
effort particulier devra être mis en place pour les opérations visant à une meilleure maitrise de 
l’énergie des logements (isolation, rénovation du chauffage …). 
 

Par ailleurs, le Conseil général devra apporter son concours à la création de nouveaux 
logements et aux opérations d’urbanisme : réaménagement du cœur de ville de Ruaudin, 
rénovation des espaces extérieurs des Bigarreaux, aménagement des entrées de quartier au 
Ronceray. 

 
Pour soutenir l’accès au logement, je proposerai le renforcement des aides du Fonds de 

Solidarité Logement notamment à travers la mise en œuvre d’un fonds « Habitat – Maitrise de 
l’énergie » destiné à aider les plus démunis à réaliser des économies d’énergie. 
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  Encourager la vie associative 
 La passion et le dévouement des bénévoles qui animent la centaine d’associations de notre 
canton devront être encouragés davantage par le Conseil général à travers une augmentation des 
dotations cantonales aux associations sportives et socioculturelles. 
 
 Par ailleurs, je continuerai à apporter mon soutien aux associations dans leurs projets et 
proposerai l’édition d’un nouveau guide cantonal des associations qui sera diffusé dans tous les 
foyers du canton. 
 

Enfin pour récompenser les bénévoles qui œuvrent chaque jour dans les associations du 
canton, j’instituerai les Trophées du bénévolat qui viendront saluer l’engagement citoyen des 
bénévoles. Ces prix seront décernés par un jury indépendant composé de membres du Conseil 
cantonal. 
 
 
 
  Aider à la création de nouveaux équipements sur notre canton 
 Le Conseil général devra soutenir financièrement les équipements sportifs et socioculturels 
actuellement en projet sur notre canton : 

- Passage au numérique du Cinéma Le Royal ;  
- Construction de la Maison de quartier Robert Manceau ; 
- Halte-garderie du Centre social des Quartiers Sud ; 
- Petits équipements de loisirs dans les quartiers (aire de jeux …) ; 
- Salle de tennis couvert de Ruaudin ; 
- Salle du judo et de danse de Ruaudin ; 
- Crèche de Ruaudin. 

 
 
  Développer les transports en commun 
 Dans le cadre d’un Schéma Départemental des Déplacements, le Conseil général devra 
participer à la réorganisation des Transports en commun autour de l’agglomération mancelle 
notamment en mettant en place une navette entre le centre-ville de Ruaudin et le terminus du 
tramway à Antarès.  
 
 
 
  Moderniser le réseau routier 
 En plus de l’entretien des routes départementales traversant notre canton, le Conseil 
général devra entreprendre ou soutenir des travaux permettant de moderniser et sécuriser le 
réseau routier du canton :  

- Recalibrage de la RD 92 qui relie Arnage à Changé via Ruaudin ; 
- Travaux de visibilité à hauteur du Carrefour des Épinettes (RD 142) ; 
- Financement de la voirie de la ZAC des Hunaudières sur Ruaudin ;  
- Opérations de desserte du Pôle excellence sportif ; 
- Soutien aux opérations de sécurité routière. 
 
Je proposerai que le Conseil général accompagne les projets de voies cyclables dans le 

cadre du volet « Déplacements doux » du Schéma départemental des transports notamment sur le 
long de la RD 142 entre Ruaudin et Le Mans. 
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 Rénover les collèges et soutenir les élèves du canton 
 Le Conseil général devra poursuivre ses efforts en faveur des trois collèges du canton en 
apportant son soutien financier au fonctionnement des établissements mais aussi en achevant la 
rénovation des locaux.  Les travaux suivants devront être entrepris en priorité :  

- Collège Le Ronceray : Réfection de la cour, rénovation des vestiaires du Gymnase, 
rénovation des salles de sciences ; 
- Collège Les Sources : Réfection du système de chauffage et rénovation électrique ; 
création d’un pôle scientifique dans les locaux de l’ancienne SEGPA dès le départ des 
élèves du Collège Val d’Huisne qui interviendra en juin 2011 ; 
- Collège Vauguyon : Réfection des réseaux enterrés.  
 
Par ailleurs, le Conseil général devra améliorer l’équipement informatique des 

établissements (ordinateurs, vidéoprojecteurs, tableau blanc numérique) et apporter un soutien 
plus marqué aux projets pédagogiques développés par les équipes enseignantes.  

 
Enfin, je proposerai de mettre en œuvre une tarification sociale de la restauration scolaire 

dans les collèges de façon à permettre à chaque enfant d’accéder dignement à un repas équilibré 
chaque jour de la semaine. 

 
 
 
 Poursuivre les efforts contre la sédentarisation anarchique des Gens du Voyage 

 La création de 218 places de stationnement dans le cadre du Syndicat mixte de la région 
mancelle a permis de mettre fin aux occupations illicites de l’espace public. Il faut désormais 
passer à une seconde étape en encadrant la sédentarisation des Gens du Voyage avec le souci de 
préserver les zones vertes et d’éviter de trop fortes concentrations sur seulement quelques 
communes. 
 
 
 

  Préserver notre qualité de vie 
 Notre canton est agréable à vivre car il juxtapose harmonieusement espaces verts et zones 
d’habitat, je veillerai à ce que l’ensemble des projets prenne pleinement en compte cette 
dimension environnementale plus que jamais nécessaire.  Le Pôle d’excellence sportif et la Grande 
Sapinière devront garder leur vocation verte et s’ouvrir davantage aux promeneurs avec la mise en 
place d’un nouveau tronçon du Boulevard Nature.  
 
 La qualité de vie c’est aussi lutter contre le bruit de plus en plus important notamment 
autour du circuit. Sans remettre en cause le développement de celui-ci porteur de richesses pour 
la Sarthe, je continuerai à œuvrer pour une réduction des nuisances sonores. J’œuvrerai 
également pour la mise en place de dispositifs antibruit le long de la déviation Sud-Est afin 
d’assurer une plus grande tranquillité des riverains. 
 

Enfin, je proposerai que le Conseil général se dote d’une Charte de l’Eau et d’un Agenda 21 
pour faire évoluer l’ensemble de ses politiques par une meilleure prise en compte des impacts 
sociaux et environnementaux. 

 


